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Le gouvernement de la République du Cameroun a l’honneur d’accueillir la 5e 
Réunion régionale panafricaine de la Convention de Ramsar sur les zones 
humides, du 26 au 30 novembre 2007, au Palais des Congrès de Yaoundé, 
Cameroun. Cette réunion a pour objectif premier de préparer la 10e Session de 
la Conférence des Parties (COP10) dont le thème est « Notre santé dépend de 
celle des zones humides » et qui aura lieu à Changwon, République de Corée, 
du 28 octobre au 4 novembre 2008. La présente réunion portera également 
sur : 
 

 l’évaluation des progrès d’application des objectifs stratégiques 2005-2008 
de la Convention 

 le nouveau Modèle de Rapport national pour la COP10 
 le projet de Plan stratégique de la Convention 2009-2014  
 une séance spéciale de mise à l’essai du module de formation des 

correspondants nationaux Ramsar d’Afrique francophone. 
 
Par ailleurs, le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) 
animera une séance sur les instruments de négociation à l’intention des 
participants aux sessions de la COP et à d’autres réunions statutaires d’Accords 
multilatéraux sur l’environnement. 
 
Les gouvernements du Cameroun, de la Suisse et de la Suède (par 
l’intermédiaire de l’Agence suédoise de coopération au développement 
international, Sida), de même que le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE), l’Atelier Technique des Espaces Naturels (ATEN) de 
France et l’initiative Biosphere Connections (une initiative conjointe de la 
Convention de Ramsar, de l’UICN, du Programme de l’UNESCO sur l’homme et 
la biosphère et du réseau Star Alliance), ont contribué financièrement à la 
tenue de cette réunion. 
 
Le ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature (MINEP), 
Autorité administrative Ramsar de la République du Cameroun, dirigé par Son 
Excellence le ministre Pierre Hélé, est l’hôte de cette réunion. 



  
                                                               
 
 
 
 
 
                                           

  3

 

 
République du Cameroun 

Paix – Travail - Patrie 
Republic of Cameroon 

Peace- Work – Fatherland 
 

Informations générales sur le Cameroun 
Fondée en 1961, la République du Cameroun (le Cameroun) est issue de la 
fusion entre l’ancien Cameroun français et une partie du Cameroun britannique.  
 
Le Cameroun est un pays d’Afrique centrale, sur le golfe de Guinée, à 6°00' de 
latitude Nord et 12°00' de latitude Est. Avec une superficie de 475 440 km2 et 
un littoral long de 320 km sur l’océan Atlantique, il est bordé à l’ouest par le 
Nigeria, au nord par le Tchad, à l’est par la République centrafricaine et au sud 
par la République du Congo, le Gabon et la Guinée équatoriale. Voir la carte 
dans l’annexe 1.1. 
 
On dit du Cameroun que c’est une « Afrique en miniature » compte tenu de sa 
diversité géographique, climatique et culturelle. Bordé par l’Atlantique le long 
du coude du golfe de Guinée, le pays se couvre de forêts sempervirentes, de 
montagnes ondulantes à la végétation de savane qui font progressivement 
place à des plaines sableuses pour finir au lac Tchad, à l’extrémité 
septentrionale du pays. 
 
L’altitude va du niveau de la mer (océan Atlantique) à 4095 m (au sommet du 
mont Cameroun). Le Cameroun compterait 18 060 382 habitants. 
 

Yaoundé et Douala 
Yaoundé, capitale du Cameroun, est située à 3° 52'N-11°31'E à une altitude 
moyenne de 750 m au-dessus du niveau de la mer et compte environ 1,7 million 
d’habitants. Des pics tels que le Mbam Minkom (1295 m) et le Nkolodom (1221 
m) dans le secteur nord-ouest de Yaoundé ou le mont Eloumden (1159 m) dans 
le secteur sud-est ont valu à la ville le nom de « ville des sept collines ». Voir 
annexe 1.2 pour une carte générale de Yaoundé. 
 
Douala, capitale de la province du Littoral du Cameroun, est la plus grande 
ville et la capitale économique du Cameroun. Située à 04°03′N 9°-41′E, Douala 
possède le plus grand port et le principal aéroport international du Cameroun. 
La ville se trouve sur les deux rives du fleuve Wouri reliées par le pont de 
Bonaberi. 
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Le climat 
Le climat général varie avec la topographie – de tropical le long du littoral à 
semi-aride et chaud dans le nord du pays.  
 
À Yaoundé, la principale saison des pluies s’étend de septembre à novembre et 
devrait se terminer au moment de la réunion ; il faut toutefois s’attendre à 
quelques pluies à cette époque de l’année et les participants seraient bien 
avisés de prévoir aussi des vêtements chauds. Les températures, à cette 
époque de l’année, oscillent entre 15°C et 28°C et l’humidité relative est 
d’environ 94%.  
 

Langues officielles 
Le français et l’anglais sont les langues officielles du Cameroun. La majorité 
des habitants de Yaoundé parlent français mais il y a 24 groupes principaux de 
langues africaines parlés dans le pays. 
 

Principales religions 
Chrétiens (40%), animistes (40%), musulmans (20%) 
 

Monnaie 
La monnaie officielle est le franc «Communauté Financière Africaine» (XAF ou 
franc CFA) ; l’autorité financière responsable est la Banque des États d’Afrique 
centrale.  
 
Taux de change :  1 EUR = 655,957 XAF 
   1 USD = 445,557 XAF 
   1 CHF = 397,377 XAF 
 
À Yaoundé, à Douala et dans d’autres grandes villes, on trouve des 
distributeurs de billets publics (ATM). On peut retirer de l’argent des ATM avec 
une carte de crédit internationale.  
 

Accords internationaux sur l’environnement 
Le Cameroun est Partie aux accords suivants : 

 Biodiversité 
 Changements climatiques 

 Protocole de Kyoto  
 Désertification 
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 Espèces menacées (CITES) 
 Déchets dangereux 
 Droit de la mer 
 Protection de la couche d’ozone 

 Bois tropicaux 83 
 Bois tropicaux 94 
 Zones humides (Ramsar) 
 Chasse à la baleine 

 
La Convention sur les zones humides (Ramsar, Iran, 1971) est entrée en vigueur 
au Cameroun le 20 juillet 2006. Le Cameroun a inscrit 2 sites sur la Liste des 
zones humides d’importance internationale, couvrant une superficie de 600 415 
hectares:  
 
Le lac de cratère Barombi Mbo, un lac de cratère volcanique de la province 
du Sud-Ouest a été inscrit le 8 octobre 2006. D’une superficie de 415 ha, ce 
site forme, avec trois autres lacs de cratère de cette province, ce que l’on 
appelle « écorégion des lacs de cratères afrotropicaux du Cameroun ». 
 
La plaine d’inondation du Waza Logone, sur le cours inférieur du Logone, à 
l’extrémité nord du pays, entre le Nigeria et le Tchad, se trouve dans le bassin 
du lac Tchad. Ce site a été inscrit le 20 mars 2006 et comprend deux parcs 
nationaux et une réserve de biosphère de l’UNESCO. 
 
Le Cameroun est également riche en zones humides intérieures et côtières très 
diverses, présentes dans tout le pays. 
 
 

Organisation de la réunion : qui contacter 
 
Gouvernement du Cameroun : 
 
M. Serge Hervé Ondoua 
Directeur de Coopération Internationale 
Ministère de l'Environnement et de la Protection de la Nature 
Boulevard du 20 mai 
Immeuble ministériel No. 2, 6e étage 
Yaoundé, Cameroun 
Télécopieur 1 : +237 2223 3423 
Télécopieur 2 : +237 2223 6051  
Téléphone : +237 7776 0902 
Courriel : ondouabilounga@yahoo.fr 
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Le Secrétariat Ramsar: 
 
Abou Bamba 
Conseiller principal pour l’Afrique 
Secrétariat de la Convention de 
Ramsar 
Rue Mauverney 28, 1196 Gland 
Suisse 
Tél.: +41 22 999 0164 
Téléc.: +41 22 999 0169 
Courriel: bamba@ramsar.org   

Evelyn Parh Moloko 
Conseillère assistante pour l’Afrique 
Secrétariat de la Convention de 
Ramsar 
Rue Mauverney 28, Gland 
Suisse 
Tél.: +41 22 999 0172 
Téléc.: +41 22 999 0169 
Courriel: africa@ramsar.org 

 
 

Pré-inscription pour la réunion 
Vous trouverez les formulaires de pré-inscription dans les documents de la 
réunion. Pour les délégués subventionnés par Ramsar, le délai était fixé au 29 
octobre 2007. Veuillez donc noter que la pré-inscription est terminée !  
 
Le Secrétariat Ramsar subventionne un (01) délégué de chaque Partie 
contractante (PC) à la Convention et un (01) délégué de chaque pays non-
Partie (non-PC) ; ces délégués sont, ci-après dénommés « délégués 
subventionnés par Ramsar ».  
 
Les représentants d’organisations internationales, d’autres organisations et 
d’autres pays qui ne reçoivent pas de subvention du Secrétariat Ramsar sont 
invités à participer à leurs propres frais. Ils doivent remplir le formulaire de 
pré-inscription prévu pour les organisations internationales et autres (voir les 
documents de la réunion) et le renvoyer au Secrétariat de la Convention de 
Ramsar avant le 29 octobre 2007.  
 
Tout délégué ayant procédé à la pré-inscription devrait avoir reçu une lettre 
d’invitation du gouvernement du Cameroun. Cette lettre est indispensable pour 
obtenir un visa d’entrée au Cameroun ainsi que pour d’autres formalités 
administratives. Tout délégué ayant procédé à la pré-inscription et qui n’aurait 
pas encore reçu de lettre d’invitation est prié de solliciter une invitation 
auprès du Secrétariat Ramsar. 
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Dates de la réunion 
La réunion elle-même commencera le lundi 26 novembre à 09:00. La date de 
clôture officielle est fixée au vendredi 30 novembre à 15:00. Une séance 
supplémentaire est prévue pour les correspondants Ramsar francophones, le 
samedi 1er décembre 2007, en vue de tester le module de formation pour les 
correspondants nationaux Ramsar en  Afrique francophone. 
 
L’inscription officielle à la réunion commencera le dimanche 25 novembre, de 
16:00 à 21:00 au Meumi Palace, quartier Bastos, Yaoundé. L’inscription se 
poursuivra le lundi 26 novembre, de 08:00 à 09:00. Tous les participants 
devront être inscrit avant le 26 novembre à 09:00.  
 
 

Dispositions de voyage 
Nous sommes en train de prendre des dispositions pour fournir à chaque 
délégué subventionné par Ramsar et préinscrit un billet d’avion aller-retour de 
son lieu de résidence au lieu de réunion. Les informations concernant 
l’itinéraire de vol seront communiquées à chaque délégué concerné dès 
qu’elles seront disponibles.  
 
Nous rappelons une fois encore aux délégués subventionnés par Ramsar que le 
Secrétariat Ramsar décline toute responsabilité pour les conséquences 
(financières et autres) de toute modification de l’itinéraire de vol préparé par 
le Secrétariat Ramsar (selon l’accord pris avec l’engagement de préinscription). 
 
Les principaux aéroports d’entrée au Cameroun aux fins d’assister à la réunion 
sont : 
 
L’aéroport international de Yaoundé Nsimalen (NSI): 
Situé à environ 20 km du centre de Yaoundé  
Adresse: BP 13615, Yaoundé 
Tél. : +237 2223 3602/2223 4521 
Téléc. : +237 2223 4520 
À noter qu’une taxe de départ d’un montant équivalant à 16 euros par 
personne (CFA 10 000) est payable en espèces à l’aéroport. Nous rappelons à 
tous les participants de garder cela présent à l’esprit lors de leur départ du 
Cameroun. Dans le cas des participants subventionnés par Ramsar, le montant 
de cette taxe leur sera remis à Yaoundé.   
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Aéroport international de Douala (DLA) :  
Situé à 10 km du centre de Douala et à 270 km de Yaoundé  
Tél. : +237 3 342 3630/3342 3526 
Téléc. : +237 3342 3758 
À noter que les mêmes conditions concernant la taxe de départ sont 
applicables à Douala.  
 
 

Transports locaux 
À l’arrivée (que ce soit à l’aéroport de Yaoundé ou à l’aéroport de Douala) tous 
les délégués seront accueillis par du personnel gouvernemental identifié et 
seront informés sur les moyens de se rendre à Yaoundé (depuis l’aéroport de 
Douala) et conduits à leurs hôtels respectifs (à la fois pour l’aéroport de Douala 
et pour l’aéroport de Yaoundé). 
 
Nous conseillons à tous les participants d’informer les organisateurs (de 
préférence le Secrétariat Ramsar) de leur date et heure d’arrivée à 
Yaoundé/Douala et de ne pas oublier de communiquer des informations 
complètes concernant le vol. Ces informations faciliteront la procédure 
d’acheminement des délégués, à l’arrivée comme au départ. 
 
À titre d’information, il existe des bus/autocars qui relient Douala à Yaoundé : 
le voyage dure environ trois heures. Le prix moyen de ce voyage est de six 
euros (3500-4000 CFA) et le tarif VIP (pour un voyage plus confortable) est de 
16-18 euros (8000-10 000 CFA). Les services les plus fiables et les plus 
confortables sont offerts par les agences de voyages « Central Voyage », « 
Guarantie Express », « Le Car » et « Bucca Voyage ». 
  

 Central voyage : 
o Bureau de Douala : quartier Akwa, Tél.: +237 3342 0316/3342 

2669 
o Bureau de Yaoundé : quartier Brasserie, Tél.: +237 2230 

3994/2230 3904 
 Guarantie Express : 

o Bureau de Douala : avenue de la Douche, quartier des Deux 
Eglises, Tél.: +237 3342 6191/9911 8164 

o Bureau de Yaoundé : en face de la station Shell de Nsam, 
Tél.: +237 2230 2883/7708 4108 

 Le Car : 
o Bureau de Douala : à l’hôtel SAWA  
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o Bureau de Yaoundé : quartier Omnisport, en face du stade 
omnisport 

 
Des navettes seront mises à la disposition des délégués subventionnés par 
Ramsar, entre l’hôtel Azur et le Palais des Congrès selon des horaires fixes (le 
matin et le soir). Les horaires précis seront annoncés à Yaoundé. En dehors des 
horaires prévus, les délégués se déplacent par leurs propres moyens. Les 
délégués qui ne reçoivent pas de subvention de Ramsar doivent organiser eux-
mêmes leur transport de leur hôtel au Palais des Congrès ainsi que pour tout 
autre déplacement.  
 
À Yaoundé, le moyen de transport le meilleur marché et le plus simple est le 
taxi. Le tarif normal pour une distance de 3-5 km est de 40-50 centimes 
d’euros (environ 200 CFA). Louer les services d’un taxi, en ville, pour environ 
une heure coûte entre 4 et 8 euros (2500-5000 CFA) : cela dépend de vos 
talents de marchandage ! Quelques hôtels offrent un service de taxis ainsi que 
d’autres services de transport locaux (navettes, etc.) qui sont plus pratiques et 
plus fiables. Nous conseillons aux participants de s’informer dans leurs hôtels 
respectifs. 
 

Logement 
Le Secrétariat Ramsar et le ministère camerounais hôte de la réunion 
coordonnent les réservations d’hôtel pour les délégués subventionnés par 
Ramsar. Dans le prix des chambres est inclut le petit-déjeuner. Tous les 
délégués subventionnés par Ramsar seront logés à l’hôtel Azur, dans le quartier 
Bastos, à Yaoundé.  
 
Tous les autres participants doivent s’occuper de leurs propres réservations. 
Consultez l’annexe 2.1 pour une description des hôtels se trouvant à proximité 
du Palais des Congrès et l’annexe 2.2 pour des photos de certains de ces hôtels. 
 

Repas 
Déjeuner et pauses café sont proposés à tous les participants. Les délégués 
subventionnés par Ramsar recevront des tickets de repas et les autres délégués 
pourront acheter ces tickets.  
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Une allocation quotidienne de subsistance (per diem) couvrant d’autres 
dépenses sera distribuée exclusivement aux délégués subventionnés par Ramsar 
à l’arrivée à Yaoundé. 
 

Visas 
Les citoyens des pays membres de la Communauté économique des États 
d’Afrique centrale (CEEAC) n’ont pas besoin de visa d’entrée au Cameroun. Ces 
pays sont l’Angola, le Burundi, le Cameroun, la République du Congo, la Guinée 
équatoriale, le Gabon, la République centrafricaine, la République 
démocratique du Congo, le Rwanda, Sao Tomé-et-Principe et le Tchad. Les 
citoyens des autres pays ont besoin d’un visa d’entrée au Cameroun qui peut 
être obtenu auprès de l’Ambassade, du Consulat ou du Haut-commissariat du 
Cameroun dans leurs pays respectifs.  
 
Pour une liste des documents requis pour une demande de visa et un 
exemplaire du formulaire de demande de visa, consultez les documents de la 
réunion. Veuillez, toutefois, noter que vous devrez obtenir ces documents de 
l’ambassade du Cameroun dans votre pays car l’information requise peut varier 
de cas en cas. Pour les besoins de la demande de visa, il est conseillé aux 
participants de citer le ministère de l’Environnement et de la Protection de la 
Nature lorsque qu’ils devront fournir des informations sur leur adresse dans le 
pays hôte (voir, plus haut, le paragraphe intitulé Organisation de la réunion : 
qui contacter). 
 
Le ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature prendra des 
dispositions pour faciliter l’acquisition des visas d’entrée à l’arrivée dans l’un 
des aéroports du Cameroun (aéroports internationaux de Yaoundé et de 
Douala). Cela s’applique à tous les délégués pré-inscrits qui auront indiqué 
avoir besoin d’obtenir un visa d’entrée à leur arrivée au Cameroun. Les 
délégués qui n’ont pas encore communiqué cette information sont priés de le 
faire, de toute urgence.  
 

Documents de la réunion 
Les documents seront mis à la disposition des délégués et observateurs pré-
inscrits (délégués subventionnés par Ramsar ou autres). Nous invitons 
fermement les participants à se munir des documents envoyés par le 
Secrétariat Ramsar car il n’y aura, au Palais des Congrès, qu’un petit nombre 
de documents disponibles. Pour en savoir plus concernant les documents de 
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cette réunion, mais vous invitons à consulter la page du site Web de Ramsar 
consacrée à la réunion.  
 

Assurance 
Tous les délégués doivent avoir une couverture d’assurance adéquate contre la 
maladie, les accidents et les risques associés au voyage avant de quitter leur 
pays. 
 

Vaccins 
Pour entrer au Cameroun, il est obligatoire d’avoir un certificat de vaccination 
contre la fièvre jaune. Ce certificat doit être présenté aux autorités de 
l’aéroport, à l’arrivée. Nous conseillons vivement à tous les participants de se 
faire vacciner avant de quitter leur pays.   
 
Attention au paludisme ! Nous conseillons vivement à tous les participants de 
commencer une prophylaxie contre le paludisme deux semaines avant leur 
arrivée au Cameroun. 

 

Excursion 
Le mercredi 28 novembre 2007, une excursion est organisée au site touristique  
d’Ebogo qui se trouve à environ 60 km au sud de Yaoundé.  
 
Le départ se fera de l’hôtel Azur, à 07:00 du matin. Le pays hôte offrira un 
service de bus pour le transport des participants à l’excursion. Il sera demandé 
une participation symbolique aux délégués non subventionnés, dont le montant 
exact sera communiqué à Yaoundé. 
  
Le site touristique d’Ebogo est une destination écotouristique fabuleuse le long 
du majestueux et tranquille fleuve Nyong, propice à une sortie relaxante en 
canoë au cœur de la nature. Il est remarquable pour la très grande diversité 
des espèces d’oiseaux, la forêt tropicale et la culture particulière de ses 
habitants. 
 
Le fleuve Nyong, deuxième plus grand fleuve du Cameroun et principale 
attraction à Ebogo, prend sa source dans l’est du Cameroun et arrose les 
provinces centrale et du Sud, parcourant 640 km avant de se jeter dans 
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l’Atlantique, dans le golfe de Guinée, à Petit Batanga. Ce fleuve est 
remarquable pour sa couleur noire qui lui vient des dépôts alluviaux dont la 
couche superficielle est riche en humus. La végétation, composée de forêts 
secondaires, abrite des essences forestières précieuses : Ayous, Moabi, Iroko, 
Sappelli, Dibetu, Bibunga, etc. Vous visiterez peut-être aussi le village d’Ebogo 
où vous admirerez les fameuses « huttes bantoues» construites avec des 
matières venues tout droit de nature. Voir l’annexe 4 pour des photos du site 
touristique d’Ebogo. 
 
 

Autre information 
Les prises électriques sont des prises européennes standard à deux fiches, 
alimentées en 220 volts. 
 
 


